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REGIONREGION
Aujourd’hui

Soirée de la remise des Talents d’Or 2012,
dans le cadre du salon Talents Comtois, à
partir de 18 h 30 au parc des expositions

Micropolis de Besançon

AUJOURD’HUI SUR estrepublicain.fr
P Hommage à Emeline, lycéenne morte à Vesoul :
diaporama, vidéo
P Les Eurocks passent à 4 jours : images de l’édition 2012
P Duel CopéFillon : les vidéos de leurs premières
apparitions publiques sur la scène politique

Psychiatreagressé :
capsurStrasbourg

Montbéliard. L’agression au
couteau sur un psychiatre
d’Audincourt, mercredi ma
tin (nos précédentes édi
tions), continue a tenir en
haleine les policiers. Seule
certitude, l’agresseur présu
mé, un Audincourtois de 52
ans, a été localisé en gare de
Belfort, le soir des faits. Il est
alors monté dans un train à
destination de Strasbourg.

Depuis, plus de trace.
L’homme, considéré comme
dangereux, semble s’être
évaporé dans la nature. Son
signalement a été diffusé
dans tous les commissariats
et gendarmeries et une at
tention toute particulière est
placée sur les gares ferro
viaires par où il est suscepti
ble de transiter.

S.B.

Filière tunisienne :
« 31 affaires élucidées »

Montbéliard. Christophe
Charles, le patron du commis
sariat de Montbéliard, a sou
haité réagir à la suite des dé
clarations des avocats, dans
l’affaire de la filière tunisien
ne et de l’association de mal
faiteurs (nos éditions de mar
di, mercredi et jeudi).

Lors des débats devant le
juge des libertés et de la dé
tention, Me Hild avait notam
ment évoqué un butin de
666,99 €, concernant les mar
chandises frauduleuses re

trouvées dans le fourgon con
trôlé à Montbéliard, en
partance pour la Tunisie. His
toire de minorer l’ampleur de
l’affaire et le rôle de son client.

« En réalité, nous avons ré
solu 31 affaires, dont un im
portant cambriolage d’ordina
teurs commis au sein de
l’UTBM. Sur la vingtaine con
cernée, huit ont été retrouvés.
Sachant que la valeur d’un
seul de ces ordinateurs dépas
se largement les 600 €», insiste
le commissaire. Voilà, c’est dit.

S.B.

Faits divers Violences familiales à
Sochaux

Lepère séquestre son fils
Sochaux. Il est près de 16 h,
jeudi, lorsqu’une éducatrice
appelle le commissariat de
police de Montbéliard. Un
jeune dont elle a la charge
vient de lui signaler qu’il est
séquestré dans la cave de ses
parents, à Sochaux. La poli
ce file fissa à l’adresse indi
quée et découvre effective
ment ce mineur, qui fêtera
ses 17 ans, à la fin du mois,
dans un piteux état.

Certes, il est parvenu, seul,
à s’extirper de sa geôle, mais
il porte des traces de violen
ces. Notamment sur la tête.
Au final, le médecin qui
l’examine estime l’arrêt de
travail à neuf jours.

Attaché dansune cave

Suite aux déclarations de
la victime, les parents sont
interpellés et placés en gar
de à vue. D’après le fils, il
aurait subi des violences de
la part de ses deux parents.
C’est ainsi qu’il aurait été
conduit dans la cave pour y
être attaché sur une chaise,
avec des chaînes entravant
ses poignets et ses chevilles.

Manifestement, les liens
étaient un peu lâches et il a
pu s’en défaire et utiliser le
téléphone portable qui se

trouvait dans sa poche pour
donner l’alerte.

Durant ses auditions, le
père a globalement reconnu
les faits, déclarant qu’il n’ar
rivait plus à faire façon de
son garçon. Ce dernier, en
stage dans un commerce, ve
nait de se faire virer. En
outre, il serait question de
vol d’argent au sein de la
famille.

Excédé et à bout de nerf, le
père aurait voulu donner
une leçon (une correction ?)
au fiston. Sauf qu’il semble
avoir dépassé les limites que
la loi autorise en la matière.
La séquestration n’aurait
pas duré plus de quelques
dizaines de minutes. Le
père, âgé de 47 ans, nie avoir
porté un coup de pied à la
tête comme l’assure son fils.

Au terme de la garde à vue,
les parents ont recouvré la
liberté. Aucune charge n’a
été retenue contre la mère.

En revanche, le père est
convoqué le 31 janvier pro
chain devant le tribunal. Il
devra alors répondre de
« violence avec arme » et
« séquestration de moins de
sept jours ».

Le fils a été placé dans un
foyer.

SamBONJEAN

L’agresseurducuréestuncuré
Jeudi,unhommeencagoulé
attaquelecurédeDombasle
(54)chezlui.Lundi,l’agresseur
serendàlapolice:ils’agitdu
curédeMaixe.

L a nouvelle a été rendue pu
blique lors d’une réunion
des maires du canton nord
de Lunéville ce vendredi
matin. Et s’est répandue

comme une traînée de poudre. Agé
de 71 ans, l’agresseur du curé de
Dombasle, a été démasqué : il s’agit
du… curé de Maixe ! L’abbé Jean
Marie Perrin s’est luimême rendu
au commissariat lundi dernier pour
tout avouer.

Nous avions relaté dans nos colon
nes la mystérieuse attaque subie par
l’abbé François Geoffroy, 75 ans,
jeudi 9 novembre, en fin de soirée.
Alors qu’il venait de regagner son
domicile à Dombasle, près de Nancy,
un homme dont le visage était dissi
mulé par une cagoule lui a sauté
dessus.

Trois jours d’ITT
Bousculé, jeté à terre, frappé au

visage l’abbé François Geoffroy s’est
défendu comme un beau diable.
« J’ai été pris de peur comme on peut
l’être quand on est attaqué par quel
qu’un de masqué. Je ne pensais à
rien, sinon sauver ma peau. » L’hom
me d’Église avait été conduit à l’hô

pital où il a passé la nuit. Souffrant
de douleurs costales et d’une estafi
lade au visage, le médecin lui avait
prescrit une ITT de trois jours.

« Je n’avais pas la moindre idée de
qui pouvait m’en vouloir à ce point.
Je ne me connaissais pas d’ennemi
et rien n’a été volé ! Après, en réflé
chissant un peu, je me suis fait une
petite idée. C’était manifestement
quelqu’un qui voulait me donner
une correction. C’était quelqu’un qui
ne voulait pas être identifié : il n’a
pas prononcé un mot et il était dou
blement masqué. Dans la rixe, j’ai
tenté de lui enlever le bas qu’il por
tait sur la tête, il y en avait un second
dessous ! C’était quelqu’un qui sa
vait que j’étais en réunion. Il a fini
par se rendre à cause de l’article
paru dans la presse où il était précisé
que l’agresseur avait perdu sa mon
tre. »

Rumeursmalsaines
Que reprochait l’abbé JeanMarie

Perrin à l’abbé de Geoffroy ? « Il a
été curé à Maixe pendant plus de
trente ans jusqu’à ce qu’il démis
sionne et que l’on me confie sa pa
roisse. Mais il a continué à assurer
tous les offices. Il y avait des tensions
entre nous, des différends qui por
taient sur la manière d’organiser la
pastorale. C’était quelqu’un de très
rigoureux, très rigide, strict, dogma
tique. » En tout cas moins porté sur
le débat que l’abbé Geoffroy.

« Je suis aussi soulagé », confie ce
dernier. « Des rumeurs malsaines

commençaient à circuler. Sur les fo
rums Internet, les musulmans
étaient accusés. »

L’évêché a réagi ce vendredi. Mon
seigneur JeanLouis Papin, actuelle
ment à Rome, convoquera l’abbé
JeanMarie Perrin à son retour
« pour lui faire connaître la suite à
donner à ses actes » précise dans un
communiqué l’abbé JeanMichaël
Munier, vicaire général. « Nous de
vons bien reconnaître que tout hom
me, même prêtre, peut vivre des fra
gilités et des dérapages. Et il faut

bien sûr en assumer les conséquen
ces. »

Les hommes d’Église sont effecti
vement des hommes avant tout. Et
des justiciables comme les autres.
Pour ces « violences », « aggravées »
parce l’agresseur était masqué, le
parquet de Nancy apportera pro
chainement « une réponse pénale »,
indique le procureur de Nancy, Tho
mas Pison, « avec toute l’attention
que nécessite ce dossier…. particu
lier ».

SaïdLABIDI

K L’abbé François a été agressé chez lui jeudi 9 novembre. Photo ER

Envue

Salon d’affaires des entreprises
de l’économie sociale et solidaire
Les 27 et 28 novembre, à BesançonMicropolis,
les SCOP et SCIC présenteront leurs activités à
travers leur modèle économique.

Enquête Sur un site de vente en ligne

Escroqueries en série
Thionville. L’homme a cédé
sa Golf sans percevoir un
centime. Il ne s’agit pas là
d’un élan de générosité mais
bien d’une arnaque bien fi
celée.

Cette victime, installée à
ChâlonsenChampagne, a
mis sa voiture en vente sur
un site de commerce en li
gne pour 5 500 €. L’offre in
téresse une jeune femme
qui, rapidement, met le ven
deur en confiance. Accom
pagnée de son frère, elle es
saie le véhicule et l’achète
avec un chèque de banque.
D’apparence impeccable, le
morceau de papier, soitdi
sant certifié, sera néan

moins refusé à l’encaisse
ment. Le temps de s’en
apercevoir, l’acheteuse s’est
évaporée. La voiture reven
due cash, vraisemblable
ment à l’étranger.

L’histoire se répète ainsi
depuis deux ans. Dans la
Marne, en MeurtheetMo
selle et près de Metz notam
ment. Quatre plaintes ont
été clairement rapprochées,
toutes concentrées au com
missariat de Thionville où
un fonctionnaire de police a
fait le lien entre toutes ces
affaires suite à une déposi
tion. D’autres plaintes (en
registrées sur le Territoire
de Belfort ou encore en Al

sace) pourraient venir
épaissir le dossier.

Une affaire de famille
L’escroquerie est caracté

risée. Son auteur, une jeune
femme de 22 ans, a com
mencé par usurper l’identité
d’une autre. Reste à ouvrir
un compte, à se faire délivrer
un premier chèque de ban
que d’une somme relative
ment modeste, à le dupli
quer soigneusement et à
choisir ses pigeons. L’achat
frauduleux de voitures n’a
pas occupé tout son temps.

Depuis deux ans, selon le
même procédé, toujours sur
des sites de commerce en

ligne, elle se procure des or
dinateurs portables ou en
core des consoles de jeu
sans débourser un euro,
adressant aux vendeurs ces
faux chèques de banque.
Huit plaintes ont été centra
lisées, pour un montant
d’environ 300, voire 400 €
par transaction.

Au total, selon les premiers
recoupements des enquê
teurs, l’escroquerie s’élève
rait à 100 000 €, toutes plain
tes confondues (voitures et
matériels multimédias), déjà
officiellement relayées à
Thionville ou en attente
d’être transmises.

La jeune femme et son frè

re complice, originaires de la
région messine, ont été in
terpellés jeudi. Placés en
garde à vue et déférés de
vant la juge d’instruction
hier. Une information judi
ciaire a été ouverte. La gran
de sœur, âgée de 22 ans, est
poursuivie pour escroque
rie, obtention indue de do
cument administratif et
usurpation d’identité. Son
cadet, âgé de 20 ans, devra
répondre de complicité et de
recel.

Le parquet de Thionville a
déjà demandé le placement
sous contrôle judiciaire
strict de cette fratrie sans
antécédents judiciaires.

FrédériqueTHISSE

Hommage Enmémoire d’Émeline, hier àVesoul

Uncheminseméde roses
Vesoul. La brume envelop
pait encore la ville, hier à
10 h, en même temps qu’une
chape de chagrin voilait
chacun des visages du demi
millier de personnes partici
pant à la commémoration en
mémoire d’Émeline, qui a
perdu la vie sur le chemin de
l’école (nos précédentes édi
tions). Ce sont ses camara
des de classe qui ont organi
sé la cérémonie, animée par
leur prof principal, Christo
phe Olivier, le dépôt de bou
gies disposées en cœur à
quelques pas du lieu du dra
me, les roses que tous te
naient à la main. « Elles se
sont montrées dignes et cou
rageuses », a dit le proviseur,
Eric Gurgey.

« Unbel exemple
d’humanité fraternelle »

S e r r é e s l ’ u n e c o n t r e
l’autre, vêtues de leur veste
blanche professionnelle, el
les ont été attentives aux
mots d’Isabelle Goux, pro
fesseur de lettres et d’an
glais. Au nom de tous les en
seignants du lycée, elle a
évoqué « ce jour banal où
l’accident est arrivé, une vie
écourtée brutalement » :
« Elle allait avoir 16 ans et

aurait pu vivre encore long
temps, mais le destin en a
décidé autrement. Sa mort
nous laisse un goût amer. »

Au côté d’Eric Fiardet, di
recteur académique de Hau
teSaône, représentant l’en
semble des élèves et des
personnels du département,

le proviseur a eu une pensée
pour la famille d’Émeline
rencontrée la veille. Dans
son discours, il a mis en
avant la solidarité qui s’est
manifestée autour du souve
nir d’Émeline : « Un bel
exemple d’humanité frater
nelle. Elle nous aide dans la
traversée de cette épreuve. »

Dans l’assistance, plu
sieurs délégations venues
du collège JacquesBrel, des
lycées Belin, EtienneMu
nier et des Haberges, des
élus aussi. Parmi eux, entre
autres, Loïc Niepceron, vi
ceprésident du conseil ré
gional, Alain Chrétien, dé

putémaire de Vesoul et
président de la communauté
d’agglomération, Gérard
Pelleteret, viceprésident du
conseil général.

Dans un poème, Emilie,
Mélanie, Manon, Cloé, Jodie
et Laurine ont évoqué celle
qui leur avait ouvert son
cœur, sa gourmandise, la
douceur de son regard apai
sant, sa discrétion, sa gen
tillesse, sa joie de vivre…
Juste avant la minute de si
lence, Mathilde et une autre
Cloé ont abordé la rudesse
du vide.

C’est ensuite le succès
d’Adèle, « Skyfall », qui a
inondé la cérémonie de ses
notes de mélancolie. Avant
que chacun ne vienne dépo
ser sa rose et fleurir « ce
chemin terni par son absen
ce ». Le proviseur a poursui
vi : « Elle n’aura pu voir s’ac
complir le futur auquel elle
avait droit ni les rêves
qu’elle portait mais, à tra
vers les fleurs qu’elle a se
mées en nos mémoires et
nos cœurs, elle continuera
de cheminer avec nous. »

CatherineGAVAND
W Les différents textes ont été
relus dans l’aprèsmidi à ses
obsèques à Fougerolles, où s’est
rendue une délégation.

K Poignante cérémonie hier à proximité du lycée Pontarcher à Vesoul, où Émeline a perdu la vie.
Photo Dominique ROQUELET


